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e PREFECTURE DE L& SOMME REPUBLIQUE FRANCAISE

~

drection de l'Administration Génsrale
at de 12 Réglementation

2éme _Burazu ARRETE du 19 Juillet 977

e bt e sy s

LE PREFET de 1a REGION de PICARDIE
PREFET de 1=z SOMIE

Chevalier de lg Légion d'Honneur

VU 1'tarticle L 131~13 du Code des Communes ;

VU 1'article 2 du décret n® 70-229 du 17 Mars 1970 portent dé-
concentration administrative en ce gui concerne le domsine nublic meriti-
me i

Considirant les dengers cue présente lz circulation dans la
Baie de Somme pendant la période pricéddent et suivent l'heure de Iz plei-
ne mer ;

Sur provosgition du Sscrétzire G3nfral de la Somme ;

Article ier,- Touta ecirculation, y compris celle des piidtons, est interdi-
te en Beie de Sosme irois heures ot demie avant la pleine mer ot une heu-
re sprés.

Articla 2.,- Ltioterdiction 4dictfe & l'zrticle ler ne s':pplicus pas aux
vihicules et engins de secours.

Article 3.~ Le Secriteire Génfral de la Somme, le Sous-Frifet Q'ABBEVILLE,
les Malres des compunes riverszinea de la Boie de Somme, le Dirscteur dé-
partemental de 1'Eruipenent, le¢ Lieutensnt-Colonel, Commandant le Groupe-
ment de Gendarmerie de l: Sowmz, le Commissaire Divisionnsire, Directeur
dipartement:s1l des Palices Urbzines 4 Amiens sont chargés, ciizcun en ce

qui le concerne, de l'exécution du prisent ser&té qui sers publij et affi-
chi dsns les communes intéiressies et publis ‘zu Recueil des Actas Adminis-
tratifs du I’ partenent. H

/
/

" FAIT i AMIENS, le 29 Juillet 1977

Pour ~mpliztion
Pour le Secritaire G'nfresl
at per diligetion
L'Attrchi, Chef de Bureau,

POUR LE PROFZIT
Ls Sacritairs Ganiral »n,i.

Serge THIRIOUX.



